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Provinces : ne dites plus greffier ou receveur provincial...

D’importantes modifications légales et réglementaires sont récemment intervenues concernant les fonctions de greffier ou de receveur provincial. Il faut
désormais parler du « directeur général » et du « directeur financier ».

La modification n’est pas purement sémantique : ces fonctions s’inscrivent désormais dans le cadre d’une nouvelle gestion par objectifs. Outre les
nécessaires modifications du C.W.A.D.E.L. ., on consultera utilement les arrétés du gouvernement wallon du 11 juillet 2013 2 fixant leurs conditions de
nomination, leurs régles d’évaluation, ou encore l’arrété du méme jour relatif a la comptabilité provinciale.

NOTES

1 Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation.

2 M.B., 22 aoiit 2013.



